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290 Rezensionen

Heinrich Scheel, Die Mainzer Republik, III. Die erste bürgerlich-demokratische Republik 

auf deutschem Boden, Berlin (Akademie-Verlag) 1989, 596 p. (Akademie der Wissenschaften 

der DDR, Schriften des Zentralinstituts für Geschichte, 44).

Attendu depuis longtemps vu la qualite des tomesl et II de La Republique de 

Mayence1, le vol. III a paru l’annee du bicentenaire et clöt ainsi les travaux de H. S. sur le Sud 

de l’Allemagne. Si les deux premiers volumes etaient avant tout des recueils de proces-verbaux, 

ceux du club de Mayence et ceux de la Convention, accompagnes certes de tres longues 

introductions, celui-ci est une histoire de la Republique de Mayence. Cette histoire ne pouvait 

se concevoir qu’apres la publication et l’exploitation des sources et les trois volumes forment 

donc un ensemble complet et coherent, d’autant que H. S. publie egalement dans ce vol. III de 

nombreuses etudes anterieures se rapportant au sujet et dispersees jusqu’ici dans plusieurs 

revues, ce qui lui permet ä la fois d’alleger son texte et de presenter un ensemble tout a fait 

complet. Par son sous-titre: »la premiere Republique democratique bourgeoise sur le sol 

allemand«, H. S. annonce la couleur et, des la preface, il avoue que sa presentation ne sera pas 

exempte de polemique par rapport ä certaines theses defendues par d’autres chercheurs. II faut 

dire que tout est objet de polemique dans cette histoire de la Republique de Mayence.

A commencer par l’intensification des troubles en Rhenanie ä partir de 1789, minimisee par 

l’historiographie occidentale dont le but est d’occulter au maximum l’existence d’un esprit 

revolutionnaire allemand et qui developpe son argumentation dans deux directions: d’une 

part, les reformes engagees par les princes rendaient inutile une revolution, d’autre part tout ce 

qui s’est produit a ete d’importation fran^aise. C’est ce qu’auraient voulu prouver T. Blanning 

et, dans une moindre mesure, F. Dumont. H. S. concede que l’exemple frangais a eu un effet 

plus puissant la oü les contacts avec la France etaient plus etroits, c’est-a-dire dans les pays 

proches de l’Alsace fran^aise et de Landau. C’est la que se forme une Opposition qui va se 

radicaliser jusqu’a avoir des visees revolutionnaires. H. S. en donne des exemples tres precis 

pris dans de nombreux villages, mais aussi dans les grandes villes. II rappelle que, jusqu’a Fete 

1791, il n’y a eu aucune propagande fran^aise visant ä revolutionner les pays etrangers. Ce sont 

les efforts des contre-revolutionnaires pour mettre sur pieds une federation des souverains 

contre le peuple fran^ais qui ont entraine comme consequence le desir de s’allier avec les 

peuples contre les rois. C’est Karl Clauer qui donne le coup d’envoi avec »Der Kreuzzug 

gegen die Franken« (juin 1791) mettant en garde contre Faction des emigres. Donc, comme 

pour la frontiere naturelle du Rhin, idee qui sera lancee par G. Forster bien avant Danton des 

novembre 1792, c’est un Allemand qui est ä l’initiative. Cette Interpretation des faits oppose 

H.S. a Dumont qui considere que la guerre de la Revolution est d’emblee expansionniste.

Le deuxieme point de desaccord concerne la participation des Allemands ä la Revolution de 

Mayence, minimisee par Dumont (surtout par Blanning) qui voit dans les revolutionnaires 

allemands essentiellement des instruments de la politique framjaise. Lä, H. S. demontre par de 

tres nombreux exemples pris dans les couches plebeiennes et chez les artisans que les 

revolutionnaires de Mayence pouvaient s’appuyer sur une base populaire, ce qui a permis 

l’enracinement de la Revolution, meme si ce sont bien evidemment des intellectuels qui la 

dirigeaient. Le troisieme point important de divergence concerne le caractere democratique 

des elections que Dumont conteste par le fait qu’il fallait preter serment pour voter et qu’il n’y 

avait pas d’altemative alors que H. S. considere ces elections comme une etape dans la lutte 

pour le pouvoir politique et explique qu’il a fallu passer en quelques mois seulement de la 

croyance ä la toute puissance de l’education a la reconnaissance que la realisation des droits de 

l’homme abstraits passait par la lutte contre les partisans de Fordre feodal. Enfin, le demier

1 Die Mainzer Republik I. Protokolle des Jakobinerklubs, hg. und eingeleitet, kommentiert und bearbei

tet von H. Scheel, Akademie-Verlag Berlin 1975; 2e edition revue et completee, Berlin 1984; Die 

Mainzer Republik II. Protokolle des rheinisch-deutschen Nationalkonvents mit Quellen zu seiner 

Vorgeschichte, hg., eingeleitet, kommentiert und bearbeitet von H. Scheel, Berlin 1982.



Finzsch: Obrigkeit und Unterschichten 291

point de desaccord porte sur la continuite du mouvement democratique et revolutionnaire 

jusqu’en 1848, contestee par Dumont et demontree par H.S. Celui-ci reste donc fidele ä ses 

options qui s’inscrivent contre l’interpretation de Dumont depuis le probleme de la germanite 

de cette Revolution jusqu’ä celui de la ligne de continuite.

Si cette polemique reste certainement encore ouverte, il n’en reste pas moins que H. S. a fait 

un travail considerable sur les sources d’archives et, surtout qu’il les a fait connaitre en les 

publiant. Ce qui fait egalement l’interet de son travail, c’est qu’il s’appuie aussi sur les 

temoignages des contemporains tels qu’on peut les trouver dans les recits de voyage, les 

memoires et en particulier dans les correspondances dont celle de G. Forster et de C. Böhmer 

qui sont tres exploitees, ainsi que sur les textes des revolutionnaires allemands, ce qui donne ä 

son histoire de la Republique de Mayence une dimension que n’ont pas les histoires de cette 

Republique publiees jusqu’ici. Comme il se doit, on trouve une bibliographie (non exhaus- 

tive), un index des noms de personnes et de lieux et surtout de nombreuses illustrations, 

malheureusement en noir et blanc, dont un grand nombre ne se trouvent pas dans les deux 

expositions organisees par l’Institut Goethe, ainsi qu’une carte, en couleurs celle-ci, qui 

permet de mieux apprecier l’etendue du mouvement revolutionnaire dans cette region. Ces 

trois volumes representent desormais l’instrument de travail indispensable pour quiconque 

veut faire des recherches sur le mouvement revolutionnaire allemand.

Marita Gilli, Besan^on

Norbert Finzsch, Obrigkeit und Unterschichten. Zur Geschichte der rheinischen Unter

schichten gegen Ende des 18. und zu Beginn des 19. Jahrhunderts, Stuttgart (Franz Steiner 

Verlag) 1990, 335 S.

Ce livre est consacre ä l’histoire des couches que l’auteur qualifie d’inferieures et ä celle 

des rapports que les autorites francjaises etablirent avec elles ä l’epoque ou Cologne etait 

fran^aise, c’est-ä-dire entre 1794 et 1813. Disons tout de suite que s’ils nous arrive de ne pas 

etre d’accord avec ce qu’ecrit l’auteur ce n’est pas pour contester le serieux de son travail. Il 

n’est d’ailleurs pas prouve que sur ces points de desaccord, il ait obligatoirement tort1.

Des etudes de ce genre sont toujours delicates a mener car, des le depart, l’historien se heurte 

ä des problemes de nomenclature et de definition. N. F. a prefere utiliser le mot de »couches 

inferieures« (Unterschichten) ä celui de »classes inferieures« (Niederen Klassen) et sans doute 

a-t-il bien fait car la notion de classe sociale pre-suppose toujours l’idee d’une certaine 

solidarite entre ceux qui reconnaissent y appartenir2.

On peut discuter les criteres choisis par l’auteur. Il a decide de ranger dans les couches 

inferieures, toutes les categories de gens qui, ä l’epoque francjaise (1794-1813), ont ete l’objet 

de l’attention des autorites chargees du maintien de l’ordre soit parce quelles tiraient leurs 

moyens d’existence de la charite publique ou privee, soit parce quelles vivaient d’activites 

definies par la loi comme delictueuses et criminelles. Ainsi distingue-t-il (p. 26 et suiv.): les 

»pauvres ayant un foyer« (Hausarmen) qui sont des sedentaires n’enfreignant pas les lois, les 

mendiants qui n’ont pas de domicile fixe3 et vivent dans le respect des lois, les contrebandiers 

qui ont un domicile fixe mais enfreignent les lois douanieres, les brigands qui n’ont pas de 

domicile fixe, qui sont groupes en bandes et vivent de la criminalite.

Est-il judicieux de ranger les contrebandiers dans les classes inferieures, surtout ä une

1 N. F. nous a fait le tres grand honneur de solliciter nos avis quand il redigeait son travail. Ce compte 

rendu se situe dans le prolongement de ces echanges epistolaires.

2 Encore que l’on pourrait discuter pour savoir si Fexistence d’une classe exige absolument celle d’une 

conscience de classe.

3 Encore pourrait-on distinguer entre les mendiants qui frequentent toujours les memes lieux et les 

vagabonds ou ehernineaux (Landstreicher).


